
Appendice B – annexe 2 

Carte des zones  

 

Remarque : les essais prévue dans des zones communes au Canada et aux États-Unis 
peuvent être effectués dans l’un ou l’autre pays (par exemple les zones 1/1A, 5/5A/5B, 7, 11 et 
12). 
 

Zone 1 = 1A et Zone 5 = 5A = 5B.  

Les soumissions sont acceptables pour des emplacements dans les zones combinées ; 

toutefois, les offres pour des essais dans la sous-zone spécifiée peuvent être privilégiées aux 

fins de la distribution des essais. 

La zone 7 ne correspond pas à la zone 7A.  

 

 




